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portant classement parmi les sites du département de la Corrèze du site du Saut
de Juillac sur la commune de LIGINIAC.

LE PREMIER MINISTRE

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat auprès du PremIer MinIstre, chargé de
l' Env Ironnemerlt,

VU la loi du 2 mai 1930 réorganIsant la protectIon des monuments naturels et des
sites de caractère artIstIque, historique, scientIfique, légendaire ou pittoresque,
modifiée notamment par la loi n° 67.1174 du 28 décembre 1967 et en particulier
ses articles 5.1 et 8 ensemble le décret n° 63.607 du 13 juin 1969 pris pour son
applicatIon;

VU les conclusions de l'enquête administrative prescrite par arrêté préfectoral en
date du 16 septembre 1983, et notamment l'absence de consentement de certains
propriétaires;

VU l'avis émis par la Commission départementale des sites, perspectives et paysages
de la Corrèze en date du 28 février 1984;

VU l'avis émis par la Commission supérieure des sites, perspectives et paysages en
date du 14 mai 1987;

Le ConseIl d'Etat (Section des Travaux PublICS) entendu; .
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CONSIDERANT que l'ensemble formé par le Saut de Juillac et ses abords sur la
commune de LIGINIAC, dans le département de la Corrèze, constitue, en raison
de son caractère pittoresque, un site dont la conservatioq présente un intérêt
général au sens de l'article 4 de la loi du 2 mai 1930 susvisée,

DECRETE:

Article 1er - Est classé parmi les sites du département de la Corrèze le site du Saut
de Juillac sur le territoire de la commune de LIGINIAC, délimité conformément à
la carte au 1/25.000e et aux plans cadastraux ci-annexés, dans le sens des
aiguilles d'une montre en prenant pour point de départ l'angle Sud-Ouest de la
parcelle 48b de la Section ZH.

Section ZH

Les limites Ouest de la parcelle 48b, Ouest et Nord de la parcelle 48a.

Sec tIon CI

La limIte Nord-Est de la parcelle n° 235,la limite départementale entre la
Corrèze et le Cantal au mIlieu de la Dordogne, les lImites Sud des parcelles 242, 241
et 269.

SectIon ZI

La limite des sections Clet ZI ;
. "

La limite Sud de la parcelle n° 55 ;
.

La limIte Sud-Est de la parcelle n° 57a, b et c, et sa prolongatIon par une
ligne droite fictive traversant les parcelles n° 55d et c jusqu'au rUIsseau de JuIllac ;

La limite des sections ZI et ZH jusqu'au point de départ.

Article 2 - Le présent décret sera notifié au Préfet du département de la Corrèze et
au Maire de LIGINIAC.

Article 3 - Le présent décret ainsI que la carte au 1/25.000e et les plans cadastraux
, ~ ", "annexes pourront etre consultes a la Prefecture de la Correze et a la MaIrIe de

LIGINIAC.
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Article 4 - Le Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre, chargé de

l'Environnement, est chargé de l'exécution du présent décr~.t qui sera publié au
Journal Officiel de la République Française.

Fait à PARIS, le 2 2 DEC. 1988

Miche! t\OGi'\",\O

Par le PremIer MinIstre

Le Secrétaire d'Etat
auprès du Premier Ministre,
chargé de l'EnVironnement,

~crétaire d' Etat ~
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Brice LALONDE
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